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ARTICLE 5

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement considèrent que cet article prépare l’abandon des tarifs
réglementés en privilégiant une régulation en amont pour les fournisseurs alternatifs et non plus en
aval pour les consommateurs. Cette loi présente de lourdes menaces pour le pouvoir d’achat des
ménages alors même que la précarité énergétique ne cesse de se développer dans notre pays.


